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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Roumanie
Question écrite n° 921

Texte de la question

M. Francois Rochebloine attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur l'avenir du centre culturel
francais de Cluj (Roumanie). Il semblerait que sa fermeture ait ete envisagee, compte tenu de difficultes
financieres. Une telle decision, si elle devait se confirmer, handicaperait grandement le developpement des
relations culturelles entre nos pays et cette region de la Roumanie. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
preciser ses intentions sur ce dossier.

Texte de la réponse

La fermeture du centre culturel de Cluj n'a jamais ete envisagee. Le ministere des affaires etrangeres connait le
succes que rencontre cet etablissement et n'envisage naturellement pas, alors que la Roumanie se joint a la
famille francophone, de mettre fin a ses activites. La rumeur de fermeture qui s'est developpee de maniere
inconsideree d'abord sur place, puis en France, grace aux medias alertes par des personnalites roumaines,
semble avoir son origine dans les difficultes rencontrees par le centre culturel de Cluj pour trouver, face a son
succes et a l'augmentation de son audience, des locaux plus vastes que ceux qui avaient ete mis a sa
disposition lors de sa creation. Ces difficultes devraient etre aplanies des lors que des locaux plus vastes seront
trouves a des couts raisonnables.
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